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Résultat du scrutin 

SECTION DITE D'ORLÉANS. 

M DEBVIECX, fabricant. 
' ' PITIOT-COLLETTA, négociant. 

pAiLLEnoN, avoué. 

HODIEU, notaire. 

ANCIENNE VILLE. 

EDANT, fabricant, ex-membre du comité central exé-

cutif. 
Restent trois nominations. 

PIERRE-SCIZE. 

Aucun candidat n'ayant eu la majorité , il reste quatre 

nominations à faire. 

LOU1S-LE-GRAND. 

SÉRIZIAT (Henri), conseillera la cour d'appel, ex-con-

seiller municipal. 

VALOIS, président du tribunal civil. 

MOREL, médecin. 

PROST, fabricant d'huile. 

HALLE-AUX-RLÉS. 

RICARD, commissionnaire de roulage. 

FAURE (Bruno). 

VACHEZ, légiste. 

CARLE, orfèvre. 

HOTEL-DE-VILLE. 

DERVIEUX, fabricant. 

BOCCHAUDY (Eloi). 

PAIN fils. 

CHIPIER, fabricant. 

HOPITAL. 

D. LAFOREST, maire. 

BROSSETTE, ancien conseiller municipal. 

Restent deux nominations. 

LYCÉE. 

FAYOLLE fils, négociant. 

PIATON fils. " • 

DCCARRE, ouvrier. 

%INT-CLAIR. 

GRILLET, fabricant. 

Restent deux nominations. 

MRDIN-DES-PLÂNTES. 

BAVU, propriétaire, capitaine de voltigeurs. 
BAVE, chef d'atelier. 

Restent deux nominations. 

PERRACHE. 

FRAISSE, docteur-médecin. 

RONNAUDEL ainé, commissionnaire. 

Restent deux nominations. 

Les élections qui précèdent nous font augurer favorable-

ment de celles qui s'accompliront demain. 

Tous les bons citoyens, tous les hommes dévoués aux vé-

ritables intérêts de la" ville de Lyon s'applaudiront avec nous 

d'une victoire aussi complète et que le désaccord et le défaut 

d'entente des derniers jours étaient loin de l'aire prévoir. 

La municipalité nouvelle accepte une rude tache ; nous la 

seconderons avec empressement dans ses efforts et ses ira-

vaux. — Heureux si nous pouvons contribuer, mémo pour 

la part la plus minime, aux résultats espérés de son adminis-

tration ! 
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DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE. m 
P< 

Nous arrêtons notre tirage pour publier la nouvelle sui-

vante : 

« Par dépêche télégraphique arrivée ce matin , ii Lyon ,
 (

i
t 

l'Assemblé nationale a décrété , dans sa séance du 15 , que
 m 

l'élection du prince Louis-Napoléon était valable , et l'a ad-
 g( 

mis comme représentant. »
 C( 
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Dte te sâtessiioss. I 

La liberté illimitée de la presse incommode fort MM. les 

représentants du peuple , et I on tourne déjà un regard de 

convoitise vers ces bonnes lois de septembre qui bâillonnaient ' 

si complètement le zèle inconsidéré des journalistes. — Ce ' 

qu'il y a d'admirable dans les révolutions accomplies jusqu'à | 

ce jour en France, ce sont les premières heures qui suivent 

le triomphe populaire. La langue n'est pas assez riche, assez 1 

sonore, les mots sont trop mesquins pour rendre les senti-

ments généreux , les grandes pensées des chefs du mouve-

ment. Mais le lendemain , la langue , un instant appauvrie , 

reprend tout son empire, et les expressions suffisent et au-

delà aux besoins du pouvoir constitué. 

La révolution de Février nous semble menacée du même 

sort que ses devancières. Quelques heures encore, et un fir-

man émané de la rédaction du National, et porté par deux 

gardes mobiles , lui enjoindra de se mettre le cou entre 

les battants d'une porte, afin qu'on la puisss esgorger doulccl-

tement. 

Si l'on n'a décapité le régime constitutionnel , que pour 

remplacer la tête de. Louis-Philippe par ia tète des coryphées 

de l'ancienne opposition, qu'on nous ramène aux Carrières! 

Mais siau lieu et place (te la royauté on veut mettre la sou-

veraineté nationale , nous trouvons que l'on se perd sin-

gulièrement dans les chemins de traverse et dans les sentiers 

! détournés. 

Les excès de la presse ne nous plaisent pas plus que les 

excès du parti démagogique. Le Père Duchène et le citoyen 

Rlanqui n'excitent en nous que des sympathies assez minces, 

et l'on a pu voir, dans la Liberté du 12, que les doctrines de 

M. Proudhon nous inspirent une répulsion profonde.-Mais 

nous avons toute confiance dans le bon sens de la nation , et 

nous sommes convaincu que les théories exaltées ou sangui-

naires d'une minorité sans nom , ne prévaudront jamais con-

tre la démocratie. Qu'importent ces rêveries d'imaginations 

en délire , ces phrases ardentes où l'odieux le dispute au ri-

dicule ? Qu'importent les utopies de quelques socialistes éga-

rés , rebut des différentes écoles et par elles désavoués ? Est-

ce à l'Assemblée nationale à donner le signal d'une croisade 

contre ces pamphlétaires ignobles, qui croient se grandir en 

insulant sans pudeur ce que tout le monde estime et res-

pecte ? Il faut que M. Johez n'ait pas la tète bien forte, pour 

que les élucubrations du journal VOrganisation du travail , 

troublent son sommeil et lui envoient des mauvais songes ! 

Pourquoi donner de l'importance à celte lie impure , qui dis-

paraîtra de soi-même devant l'anathème unanime de tous les 

hommes de bien ? Ce grand courroux, cette sainte indignation 

de M. Jobez seraient fort amusants s'ils étaient sincères : 

mais nous leur supposons un but caché , une intention 

secrète, et c'est ce but et cette inlention que nous entendons 

combattre opiniâtrement. 

L'Assemhlée nationale, ce messie révolutionnaire impa-

tiemment attendu depuis deux mois de provisoire, a si bien 

fait'depaiti son avènement, qu'elle a déjà besoin d'une réha-

bilitation, et que In confiance populaire s'est en grande partie 

retirée d'elle. La France, qui est assez indifférente en poli-

tique, et qui veut la paix avant tout, sinon à tout prix , est 

mécontente de ses mandataires. Elle sent qu'il est impossi-

ble de s'arrêter à l'heure où nous sommes, île ne pas donner 

satisfaction aux désirs, aux vœux des classes laborieuses ; de 

méconnaître la nécessité des réformes, rendues indispensa-

bles ; elle comprend enfin que les représentants , parleur 

mauvais vouloir, leur incapacité ou leur faiblesse nous con-

duisent à une crise nouvelle qui achèvera la ruine de notrè 

industrie et de notre commerce. 

Une marche ferme et décidée peut seule réparer toutes 

les fautes passées et sauver l'avenir. 

Nous avons eu trop de confiance dans l'Assemblée pour en 

désespérer aujourd'hui complètement. Il nous en coûterait dé 

nous séparer d'elle et de désavouer en quelque sorte nos 

propres paroles. Mais le pays s'inquiète et nous nous inquié-

tons nous-mêmes,de cette immobilité funeste, résultat d'une 

lutte entre deux fractions également puissantes dans l'Assem-

blée ; de l'inertie du pouvoir, où les mêmes causes pro-

duisent une paralysie semblable ; et enfin,de ces lois répres-

sives , empruntées aux mauvais jours des despotismes dé-

chus , et qui dénotent la peur d'un conflit imminent. 

Ou nous comprenons bien mal le gouvernement démocra-
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MADEMOISELLE DE BRIE. 

Si on s'en tenait au récit des faits, il n'y aurait guère.de 

'emmes dont l'histoire fût digne d'être écrite , mais si i on 

vient à parlef des sentiments il n'en est presque pas, au con-

fire, dont la vie ne puisse fournir matière à tout un livre, 

w nom de Mlle de Brie ne serait pas même connu aujoui-
(| hl

» sans la part qu'elle eut dans le destin du plus beau génie 

que la France ait produit. En voyant à quoi il a tenu que ses 

P*eeset ses qualités ne fussent plongées dans un oubli elei-
ue

Unse dit qu'il a dû exister bien d'autres femmes remar-
luables dont on ne saura jamais l'histoire. 

Jusqu'au jour, où Molière et Baron donnèrent quelque lus-
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 du comédien, les acteurs furent en butte a toutes 

r^esde mépris; on les considérait à peine comme des 

°mmes. U est vrai qu'ils n'avaient guère de mœurs et point 

J
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'gion ; niais à quoi leur eut servi d'en avoir, puisqu on 

Repoussait du monde? La liberté était le seul dédomma-

gent à la malédiction qui pesait sur eux. U n'y en a pas 
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 connaisse précisément l'origine. Un nuage épais 

nait -
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 leurs débuts. C'est à peine si l'on sait ou 
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 Mondory, ce tragédien fameux qui eut le bonheur de 
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e pièce de Corneille. N'a-t-on pas laisse 
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>èbres la jeunesse de Molière lui-même? En ce 
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» ninivers c'était la cour toute seule ; il finissait au 
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 château. Les faiseurs de mémoires et de journaux, 

dont M. de Dangeau est le modèle parfait, se seraient crus 

déshonorés si leur plume avait parlé d'un baladin. En revan-

che, ils n'ont pas ménagé les détails puérils sur les toilettes 

des princesses, sur les médecines qu'on leur donnait à boire, 

et sur l'effet des potions dans leurs illustres entraille?. 

On ne s'étonnera donc pas si nous sommes fort en peine 

de dire ce qu'était Mlle de Brie avant son entrée au théâtre. 

Celte intéressante personne habitait Lyon, et sans doute (die 

y était dans la pauvreté. Molière avait déjà parcouru les pro-

vinces pendant cinq ans, et avait donné quelques petites piè-

ces dont on ne sait que les titres et qu'il n'a pas jugées dignes j 
d'être conservées. Il avait joué ensuite pendant trois uns à | 

Paris, et c'est en 1655, lorsque les troubles de la Frondu 

l'obligèrent à s'éloigner, qu'il vint à Lyon avec sa troupe. On 

ne l'eût pas vu quatre fois qu'on abandonna l'autre spectacle 

de cette, ville pour accourir en foule à celui de Molière. Quel-

ques personnes de goût, comme il s'en trouve partout, devi-

nèrent que cet homme et sa bande feraient bientôt des mer-

veilles; on en parlait beaucoup à Lyon. Nous ignorons si 

Mlle de Brie et Du Parc faisaient partie de l'ancien théâtre, 

qui se fondit avec le nouveau, ou si le succès des acteurs de 

Paris leur inspira l'envie d'être du métier. Quoi qu'il en soit, 

elles offrirent leurs services à Molière, qui reçut avec empres-

sement deux femmes jeunes et jolies auxquelles il trouva du 

talent, car Mlle de Brie jouait fort bien les ingénues. 

Il n'existait alors qu'une seule bonne comédie, le Menteur 

de Coraeille. La seconde qui parut fut l'Etourdi que Molière 

lit représenter à Lyon. Dès ce moment, la fortune de la 

troupe fut assurée, c'est-à-dire qu'on se vit certain de ne pas 

mourir de faim, comme la plupart des comédiens ambulants. 

Cette pièce plut si fort aux habitants de Lyon, qu'on ne joua 

plus la tragédie jusqu'à ce que le public se fût bien rassa-

sié de VEtourdi. Soit que Mlle de Rrie ait deviné tout de suite 

le génie de Molière avec cet instinct des femmes qui vaut 

mieux que le plus sûr jugement, soit que le poète lui ail plu 

par ses manières originales et l'excellence de son cœur, elle 

conçut pour lui une grande estime. Elle était sans expérience, 

mais disposée à vivre sagement, s'il était possible. Elle ai-

mait beaucoup son art. Sa confiance était sans hoiries dans 

les lumières du chef de la troupe ; ses progrès étaient rapi-

des ; on gagnait assez d'argent pour bien vivre, et la belle in-

génue se trouvait la plus heureuse personne du monde. 

Mlle de Brie avait là taille mince et souple, legesle noble, 

les altitudes naturelles, quelque chose de délicatdanslcs traits 

du visage, qui la rendait particulièrement propre aux rôles 

d'héroïne dans le sérieux ; mais elle brillait surtout dans la 

comédie. Ses yeux avaient un charme agréable, et leur ex-

pression était cette bonté amoureuse qui promet un cœur 

tendre et qui tient parole. Elle avait de l'intelligence plutôt 

que de l'esprit, et était plutôt aimante que passionnée. Pour 

de la coquetterie, elle n'en avait pas l'ombre; aussi ne lui 

faisait-on guère la cour, les hommes sont assez sots pour s'a-

charner après les beautés qui ne songent qu'à plaire, tandis 

qu'ils oublient celles dont ils pourraient se faire aimer. 

Mlle de Brie avait l'imagination calme ; elle voyait sainement 

les choses et ne prêtait point aux gens des qualités chiméri-

ques ; le véritable mérite pouvait seul lui inspirer celte admi-

ration exaltée que les circonstances changent facilement en 

amour. 

Lorsque Molière vint à Lyon, il était épris d'une actrice d« 

res. 



tique,ou nous avons toute rais.m «le nous plaindre et d'accu-

ser Dans l'ordre admmisl'ràtif, dans l'ordre judiciaire le tra-

vail de réorganisation ne s'annonce quepardes déplacements 

de personnes souvent injustès, par des choix de fonctionnaires 

(pie les départements répudient. La curée républicaine égale 

en honleset en scandales'la eurée.dc ïSôt>. Un grand nom-

bre de communes appellent en vain la loi sur les municipa-

lités , qui aurait du être disculée et rendue des premières. 

Les ateliers nationaux , qui rongent les finances de l'Etat , 

(encouragent la paresse et démoralisent les ouvriers honnêtes 

et laborieux, attendent encore une réforme radicale.Qu'ajou-

ter?..- L'horizon est assez sombre pour que les moins in-

telligents s'en aperçoivent et s'alarment ! Partout on se 

demande avec tristesse , non pas même, comment on gou-

verne, mais par qui on est gouverné? La presse est unanime 

dans son opposition au pouvoir ; et ce ne sont pas seule-

ment les feuilles ministérielles ou légitimistes d'autrefois 

qui s'irritent et menacent, mais aussi les journaux répu-

blicains, dévoués aux principes de la révolution, et qui, loin 

d'être hostiles aux hommes placés à la tête du pays , ne de-

mandent qu'à leur prêler un concours énergique. 

La situation actuelle est intolérable. Les doutes et les in-

certitudes ne sauraient se prolonger davantage. Il importe à 

la tranquillité publique et à la prospérité de la France que 

la majorité des représentants prenne en sérieuse considéra-

lions les plaintes du pays et se décide à agir vigoureuse-

ment. Comment veut-on que la confiance se rétablisse,quand 

on ne sait pas même sur quel terrain on se trouve aujour-

d'hui : quand l'Assemblée nationale est un champ de ba-

taille où les démentis se croisent, où les justifications se 

- multiplient, où les individualités seules, et non la patrie, sont 

en jeu ? Désordre en haut, désordre en bas, découragement 

partout, le résumé, s'il n'est pas rassurant, a le mérite d'être 

exact et vrai. — Les finances en désarroi ressemblent à un 

malade voué à des expérimentations, et il est fort à craindre 

*jue la multitude des médecins ne fasse expirer le trésor pu-

blic. 

La Révolution de Février ne doit pas être le pendant de la 

révolution de Juillet 1830.—Assez longtemps les mouve-

ments populaires ont servi de marche-pied aux ambitions 

privées ; il faut que l'intérêt général ait, à son tour, une lar-

ge place au soleil. — Que les républicains de .1848 enfouis-

sent, s'ils le veulent, leur satisfaction dans le Luxembourg ou 

Versailles, qu'ils oublient les pois chiches de Curius Denta-

tus, nous le leur pardonnons volontiers ; mais qu'ils se rap-

pellent parfois qu'ils ont entre les mains les destinées de 

trente-cinq millions d'hommes ! 

Nous regrettons sincèrement d'avoir à blâmer, quand nous 

serions heureux d'applaudir; niais nous ne savons pas tran-

siger avec notre conscience. — Accusés tour-à-tour d'être 

les organes de la légitimité et de la monarchie de juillet, on 

s'empressera, sans aucun doute, de nous désigner désormais 

comme des fauteurs d'anarchie. La calomnie est de tous les 

régimes, nous le savons, et peu scrupuleuse dans le choix de 

ses armes. — Le temps fera justice de ces méprisables atta-

ques qui nous trouvent très indifférents. — Dévoués aux 

principes démocratiques, l'anarchie nous fait horreur, et les 

pouvoirs déchus n'ont jamais excité en nous la moindre sym-

pathie. — Mais si nous voulons l'ordre, sans lequel une so-

ciété est impossible, nous voulons plus encore peut-être le 

progrès. Nous ne disons pas : —La révolution nouvelle a été 

faite par le peuple et pour le peuple, mais — la Révolution 

de Février a été faite par tous et pour tous, et nous deman-

dons que chaque jour signale un pas fait vers la réalisation 

de ces généreuses paroles. V***. 

I®resse lyonnaise. 
La correspondance parisienne du Courrier de Lyon enva-

hit ses colonnes. C'est à peine s'il trouve un peu de place 

pour prédire à nos gouvernants que la double élection de 

Louis Bonaparte leur causera de terribles insomnies , et ap- , 

prendre à ses nombreux lecteurs que la nomination de l'eni- ! 

pereur Napoléon, dans la personne de son neveu, à la prési-

dence de la République française , ne serait pas plus éton- , 

nante que les 115,000 voix données à M. Caussidière. Ne j 

vivons-nous pas dans le temps des excentricités? s'éeric-t-il. I 

 Le raisonnement du Courrier mériterait peut-être une au-

tre qualification. 

*4 Le Salut Public pense que la loi contre les attroupe-

ments était devenue nécessaire , mais il s'élève avec raison 

contre la faiblesse ou l'incapacité qui ont laissé croître le mé-

contentement au point, qu'il est devenu un danger. Le même 

journal annonce la prochaine formation d'un congrès des 

colons de l'Algérie, ayant pour mission de demander la réu-

nion et l'assimilation immédiate de la colonie à la métro-

pole, et d'étudier les questions financières et économiques 

au point de vue spécial des intérêts africains. 

— Le rez-de-chaussée de la Gazette est beaucoup plus 

récréatif que son premier étage. Sa longue homélie sur les 

travaux du comité des cultes et les figures sereines de nos-

seigneurs Parisis, Gravcrand et Fayet ne vaut pas pour nous 

un couplet de la réponse aux adieux de MM. de l'IIotel-de-

Ville, qu'elle publie en feuilleton. Si cette joyeuse chanson, 

que l'on est prié de chanter sur l'air : Bon voyage, Monsieur 

Dumolet, ne brille pas par la pureté des vers et l'élégance 

de la diction, du moins y rencontre-t-on des traits heureux 

à l'adresse de ce comité central dont l'administration prête-

rail en effet à rire si elle, n'avait coûté si cher. 

— Le Peuple Souverain vise évidemment à l'emploi de 

Loustic de la presse lyonnaise. Le Danton tourne au Dupin, 

et les philippiques montagnardes se terminent en Odryana. 

Le journal continue aujourd'hui ses débuts dans le genre 

charivarique par la pointe suivante qui dénote, il faut 

l'avouer, un progrès incontestable : « Le Salut Public est 

trop voisin du Rhône pour n'être pas parfois tenté d'y aller 

prendre un bain. Delà vient que sa peau est si blanche. » — 

Le Peuple Souverain, qui redoute pour sa vertu l'action cor-

ruptrice du pouvoir sur les consciences les plus pures, prend 

l'engagement solennel de n'accepter aucune fonction publi-

que et adjure le pays de lui rappeler au besoin cette décla-

ration. Serait-il donc question d'exposer l'incorruptibilité de 

notre confrère à l'atmosphère empestée des hautes régions? 

Nous pensions qu'une tentative de celle nature ne pouvait 

lui venir que du gouvernement qui siège aujourd'hui au don-

jon de Vincennes. 

— Il parait que l'amalgame du droit héréditaire et du 

droit national est décidément le dada de VUnion, de même 

que les républicains de la veille sont le cauchemar du Cour-

rier. Elle se plaît à confesser que ces deux principes sont 

également ehers à son cœur, et nous rassure sur les excel-

lentes intentions des prétendants divers, en affirmant qu'il 

n'en saurait exister aucun qui voulût fonder ses prétentions 

sur autre chose que la base impérissable du vœu national. En 

attendant que la France, désabusée, cherche enfin son salut 

dans Voila podrida îépublieo-monarchique, l'Union, qui 

tient, avant tout, à ne pas mentir à son titre, consent âne 

point susciter d'obstacles à l'essai que le pays s'obstine à 

faire de la forme purement démocratique. 
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Italie. 
On écrit de Venise le 5 juin : 

Hier, une partie de l'escadre italienne a vu le feu ennemi ; 

la frégate Beraldo et les deux pyroscaphes Tripoli et Mal-

falano, avec 6 canonières , se sont approchés du fort Caorlo 

dans l'intention de démonter les batteries. Sur les quatre 

heures, la flotte étant, à portée du canon , le feu commença ; 

mais un assez gros temps s'étant élevé, M. de Villarey, com-

mandant du Beraldo, donna le signal du départ, remettant à 

un autre jour la suite de celte expédition qui, du reste, avait 

peu d'importance. Le Tripoli a reçu trois boulets dans ses 

vergues, mais personne n'a été tué. 

MILAN, 5 juin. — Hier, nos troupes se sont mises 

veulent pour attaquer l'ennemi. A l'aube du jour i
 lll0
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de canon furent entendus; mais , à peine arrivées ,
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positions autrichiennes, elles les trouvèrent aba p"*
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l'ennemi avait réussi à se retirer, pendanUa -"^^
: 

Mantouc. La campagne est couverte d'hommes' dans 

vaux tués dans la journée du 30. Notre arlill
er

i
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eharges laites à la baïonnette par les braves ré^m'^
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montais ont fait un grand carnage , et ôteront peut
6
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Autrichiens la pensée de vouloir une autre fois |
u
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L'ennemi s'est mis à couvert, une partie dans l
a
 v',11 

autre sous le canon de la forteresse. ' e' "ne 

La nouvelle répandue hier qu'un corps autrichien, a <
 1 

cnpé Asola est fausse. ait°c-

Le roi Charles-Albert est retourné au quartier »p
n

-

Valleggio. ^nenlfc 

NAPLES, 8 juin. — Les mouvements des provinces 

cés par notre dernière correspondance sont tous eotïtoanbl 

À Naples, la partie la plus éclairée de la population comm^' 
à sortir de son abattement, auquel succède une sourde

6
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tation. Déjà plusieurs bataillons désarmés dans les nrov '^' 

sont arrivés ici. Dans une foule de localités, la gendarme
0
'
6

* 

qui est très nombreuse et puissamment organisée, gàrd
e 

sorte de neutralité et fraternise quelquefois avec le peunK 

C'est là une force considérable qui fait défaut à Ferdinand 

le fait est d'autant plus significatif, que, sous Dclcaretto'l' 

gendarmerie était l'instrument le plus puissant delà réactio
3 

absolutiste. Les Suisses, honnis et méprisés, ne peuvent ni 

se montrer dans les lieux publies sans recevoir des avanie-

de toutes sortes et les plus sanglants affronts ; les militaires 

napolitains eux-mêmes les dédaignent et s'en éloignent. 

Les courses martiales sont toujours en permanence, l'état 

de siège continue, et la garde nationale ne sera pas réorga-

nisée. Quant au semblant de représentation nationale quelle 

roi a feint de conserver, il faut vraiment y mettre de la bonne 

volonté pour s'en occuper encore , tant le ridicule en est 

grand. L'ouverture des chambres est indéfiniment prorogée 

par la raison toute simple que les collèges électoraux sont 

déserts et que personne ne s'y présente pour voler. L'état des 

esprits, joint à la séparation à peu près effective de sept 

provinces , explique suffisamment l'impossibilité des élec-

tions. 

Assemblée nationale. 
Séance du 12 juin 1848. — PHÉSIDESCE M M. SÉNARD. 

Les abords du Palais sont envahis par des curieux et notam-

ment par des ouvriers en blouse qui ne craignent pas de bra-

ver une chaleur de 30 degrés. 

Ou voit échelonnés sur le pérystile et dans les jardins de la 

présidence des bataillons de la ligne. 

Le général Cavaignac, ministre de la guerre, arrive â SOQ 

liane en grand uniforme. 

La séance est ouverte à une heure. Les banquettes et les tri-
bunes sont pleines d'un public «ombreux. ' 

La chambre est fort agitée. 

M. le président : La parole est au citoyen Napoléon Bona-

parte, fitsde Jérôme. (Vif mouvement decuriosité.) 

Le citoyen Napoléon Bonaparte : Je n'étais pas à la séance de 

samedi, quand M. le ministre de la guerre a prononcé des pa-

roles énergiques auxquelles je m'associe entièrement ; mais 

dan» cette séance un nom a été prononcé ;ce nom je le porte. 

Je dois quelques explications à l'Assemblée, je ne suis pas res-

ponsable de toutes les calomnies qui ont été dirigées contre le 

nom que j'ai l'honneur de porter. Je n'ai pas à vous parler de 

moi, je ne crois pas que mon nom ait été prononcé; d'ailleurs 

quelques personnes de cette Assemblée connaissent mes prince 

| pes, iis savent combien je suis sincèrement dévoué à la Répu-

| bliqee. 

Qi ant au prince Louis Bonaparte, il est mon parent et mon 

ami ; mais je n'ai pas à «s'expliquer sur son passé politique, je 

ne l'approuve pas assurément; mais, en définitive , le prince 

sa troupe nommée Madeleine Réjart, Mlle de Rrie s'en aper-

çut et n'en ressentit aucune jolousie. Elle avait pour le poète 

cette affection pure dont les femmes sont bien plus capables 

que nous. Les obstacles à l'amitié entre personnes de sexes 

différents viennent toujours du côté des hommes, qui ouïrent 

leurs sentiments et ne savent pas modérer leurs désirs. Mlle 

de Rrie voyait dans le faible de Molière pour Madeleine. Ré-

jart la facilité de se livrer sans scrupule avec le poète à ce 

commerce paisible et familier qui (ait le revenu le plus cons-

tant du bonheur de la vie; cependant tout ce monde-là était 

jeune, abandonné à lui-même, sans considérations d'aucune 

sorte à garder: les passions ne pouvaient manquer d'y por-

ter bientôt le trouble. Ce fut pour Mlle du Pare qu'il s'y intro-

duisit. Cette actrice, qui était aussi jolie que Mlle de Rrie, ne 

lui ressemblait en rien pour le caractère. Elle avait de l'or-

gueil, du mépris pour les gens de sa condition, le cœur dur, 

et l'esprit entiché de la supériorité des gens nobles sur les au-

tres. Ou n'était pas digne de lui parler, si on n'était gentil-

homme pour le moins. Par une de ces fatalités singulières 

qui nous jettent souvent dans le chemin opposé à celui où 

nous trouverions le bonheur, Molière s'enflamma pour Mlle 

du Parc. Nous ne savons pas en quels termes il lui déclara 

son amour, mais, à coup sûr, ce fut avec un grande chaleur 

d'ame. 
Molière parlait fort peu ; il était naturellement réfléchi , 

et pour cette raison Roileau lui donna le surnom de contem-

plateur. En revanche , lorsqu'il prenait la parole, il s'expri-

mait admirablement et ne disait rien qui ne fût d'un prix 

inestimable. L'usage voulait alors que le directeur vint an-

noncer, à la fin du spectacle, ce qu'on donnerait à la repré-

sentation suivante ; souvent aussi on adressait, avant de jouer, 

un compliment au publie ; Molière aimait à prononcer de ces 

petits discours dont il se lirait toujours avec imprévu el habi-

leté. Assurément cette éloquence devait atteindre bien plus 

haut encore, lorsqu'il avait à peindre son amour. Mlle Du 

Pare a dû entendre le plus beau et le plus touchant langage 

qu'ait jamais tenu une bouche humaine.Elle demeura inflexi-

ble. 

Pendant une année entière, le poète se brisa contre ce ro-

cher : il se consuma en efforts inutiles, et comme il arrive 

toujours quand on s'obstine à vouloir vaincre la répugnance 

d'une femme, plus il redoublait de passion, plus on le mal-

traitait. Ce qui augmentait, la cruauté de la situation pour le 

malheureux Molière , c'est qu'il était trop observateur pour 

ne pas deviner que Mlle Du Pare se fût sentie émue si elle 

avait su comprendre tout ce qu'il valait et quel avenir lui 

était réservé. L'événement prouva qu'elle était inexorable 

par défaut d'intelligence, puisqu'elle devait s'humaniser plus 

lard. Elle ne voyait encore dans Molière qu'un auteur sans 

gloire, un comédien de campagne destiné à un sort obscur; 

ce n'était pas assez pour une actrice vaine et dédaigneuse qui 

voulait essayer le pouvoir de ses charmes sur les gens placés 

au-dessus d'elle. 

Le poète avait celte faiblesse qui fait de l'amour la plus 

douce des ivresses ou le plus affreux des tourments. Il épuisa 

tous les moyens de plaire. U surmonta son humeur concen-

trée pour donner carrière à cette gaité bizarre et entraînante 

qui laissait voir la bonté du cœur sous la malice de l'es-

prit. Il fit des vers sur les agréments de son ingrate. Il lui 

donna les meilleurs rôles et employa les procédés les plus 

généreux pour la satisfaire. Rien ne lui réussit. Il ne troina 

qu'une oreille distraite, une imagination préoccupée et uiic 

àmede glace. Molière comprit enfin qu'il fallait désespérer-

U tomba dans la mélancolie sans communiquer ses peines à 

personne. Les gens très sensibles ont l'habitude de s'cnler-

mer en'eux-mêmes et de se composer le visage , sans qu°' 

cette sensibilité incommode leur donnerait une sorte de ridi-

cule aux yeux des indifférents. C'est ainsi qu'en se faisant un 

maintien , ils dépassent la mesure nécessaire et paraissent 

plus froids et plus sombres que le vulgaire. Aussitôt qu on vi 

Molière rebuté, on pensa qu'il se consolait. Mlle de Bru-' 

la seule qui ne s'y trompa point. 

Elle avait suivi avec inquiétude toutes les phases de €** 

passion malheureuse, et ses regards s'étaient accouU"1115 

lire dans l'aine du poète. Elle sentit que, sous les dehors 

calme et de l'oubli, Molière eachait un chagrin: profond . 
comme le silence nourrit la douleur, elle entreprit .de 

ner à lui faire des confidences. Ce n'était pas fort 

on se confie volontiers à une jolie personne. Mlle do »
r,t 

employa d'ailleurs toute la prudence et les soins '
ma
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bles. Molière lui ouvrit enfin son cœur et trouva un
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sèment à ses ennuis dans ses longs entretiens avec son 
Elle ('écoutait avec tant de complaisance el d'un air si 

tré, qu'il se reprochait intérieurement de lui fa
|re Pff £y 

ses maux, et cependant il n'épargnait aucun détail-
 1
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déjà guéri depuis longtemps que les conversations a 

encore grand train. 

{La suite à un prochain numéro.) 
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 le passer sous silence. On a dit que les puissances 

•" aères répandaient de l'argent en France pour fomenter 
rotation dont vous êtes témoins depuis quelques jours. Ma 

t H a eu à subir de bien cruelles vicissitudes. Nous avons 

Lvé des malheurs bien grands en 1815, mais jusqu'à pré-
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ait épargné au nom de Bonaparte l'humiliation de le 
fendre complice des menées de l'étranger. 

Le citoyen Bonaparte, après avoir reproduit quelques-uns 

les détails deson explication, non sans quelques embarras dans 

l'expression, descend de la tribune. 

La chambre est peu émue. 
M. Flocon: Les explications que vient de donner le citoyen 

Bonaparte eussent été sans doute mieux placées dans la bouche 

d'un autre. .... 
M- Napoléon Bonaparte : Je suis tort jeune, j accepte la leçon 

que me fait M. Flocon, mais je ne crois pas la mériter. (Agita-

tion.) 
M. Flocon : Je n'ai pas eu l'intention de faire de leçon à per-

sonne; mais l'Assemblée comprend que la commission execu-

tive, en présence de l'émotion publique, se soit émue; elle a 

l'intention de vous proposer les mesures qu'elle croit urgentes 

pour protéger l'indépendance de la République. Mais l'ordre 

du jour étant réglé, nous ne voudrions pas, vu son importance, 

le modifier, à moins que l'Assemblée n'en juge autrement 1 

(Non! non! l'ordre du jour!) 

MM. les rapporteurs rendent compte des élections des dépar-

tements de la Mayenne et de l'Orne qui ont nommé M. Thiers, 

dont l'élection est validée. 

Sont admis également MM. Demante (Eure), Lauret et Hau-
reau (Sarlhe.) 

M. Laurent (de l'Ardèche) s'étonne qu'on fasse les rapports 

(le départements éloignés , quaud les députés élus par le dé-

partement de la Seine n'ont pas encore vu valider leur élec-
tion. 

M.Recurt, ministre de l'intérieur : J'ai donné l'ordre que les 

procès-verbaux fussent apportés immédiatement, et je pense 
qu'ils ne tarderont pas. 

M. Latrade donne lecture d'une proposition relative aux as-

sociations d'ouvriers. (Appuyé.) 

M. le ministre des travaux publics présente un projet de 

'l'-cret pour |
a
 construction de machines locomotives , desti-

nes au chemin de fer dé Versailles à Chartres. 

Acte est dominé du projet de décret, renvoyé au comité des 
l"vaux publics. 

Lordre du jour indique la discussion du projet de loi ten-

iua ouvrir un crédit de 100,000 francs par mois à la com-
,m«'on du pouvoir exécutif. 

^ciission générale est ouverte, 

pliquer'
C

 I ' ™'
m

?
lre dcs

 finances : Le gouvernement va s'ex-
,e

"ir l'ah* ?^'
luau

?
n
 politique, permettez-moi de vous entre-

mit nue r •■»'*
 s
'
Ulal

'
on

 financière. Si j'ai gardé le silence, 

auioiir.rV. - , ret du Pays me l'a commandé, je suis heureux 
j

e le d
,|

 de
 Pouvoir m'ouvrir en toute liberté. 

le
Patririr

C are
ï S

ou
vernernent n'avait pas trop compté sur 

rett
*nt LeSAr^'

1
!'impÔtde45 cenLse iW1» réguliô-

quoi. "uP0is indirects ont baissé, vous comprenez pour-

min
s(SeferV

16
 1°'

 V
°

US a élé
 P

ro
P

ose
 P

our le
 rachat des che-

5001
 împuiss ""i

 s
,
com

P
a
.?

n
'es, je puis le prouver par des faits, 

par quelles on" i*
 aconunuer- Si vous adoptez ce projet, voici 

tésde la situai- n,aiSOns nous espérons faire face aux nécessi-
Nous avon

 d
.
ansle

s ressources
;
suivanles : 

ban
quedeFra

C
°

nU
 '

 aVeC là bant
f
ue un

 traité d'après lequel la 

'
5 ,lull

ions enl
C
H«Q

VanCea
"
 ln

'
sor une sornme de

 *
50

 millions, 
Sarar

>ue pareill i ■ i ■
?5 n,illions en

 1 §
4

9- La banque aura pour 
llssCl»eot. Ce tleU>ga|ion sur les rentes de la caisse d'amor-

tis autre7i rcss0urcc ne pouvant suffire, nous vous pro-

tons der'en
 a SaVoil" que la bancI,ie puisse détacher des 

r,es a
Sents decha

 P
°

U
p

les
 ^parlements sans l'intermédiaire 

v"s Preneur. i"-8eù ,tc économie sera un moyen de facili-
|

No,,s
'o,

l8Dr

 slachatd
elarente. 

,i
e
n
Sa

"
léna

Sem
P
°n

P
u

S
i
er0n

^
 encore (,es

 échanges avec les hospices, 

?aine Privé I e anS !8S forêls de •'Etat, des reprises sur Je 
a? Une s°mme m : ,TO,!toules ressources dont le chiffre s'élè-

f'\ "
 PaS m0ins de 080 milli

ons. (Mouvc-

rj^KroSSft"^PtiW
 no,,s a

vons dû songer à l'ave-

S?°
Ut d

e la né e" ,V ét
"
de

'
 Le

 gouvernement L préoccu-
'JKJVI etpbig (U çi tfi? donner au cours des rentes plus S.^fwwSSî^ 11

 "
0U8 a

 P
a
' u que le plus sur 

fr
= cs

 SSant
 le

 l
 hd2

Ul
^

C
'
,HaitdedélMcralis

«
1
'' '•ente mnnum

 des coup0!ls de ajx fnmcs
 . 

M. le ministre indique plusieurs autres mesures, puis il fait 

le lablenu des engagements pour 184S. engagements a uxqoels 

on fera face aux moyens de ressources ci-dessus éuiimérees. j 
M. le ministre s'occupe ensuite des bons du trésor. VOICI les 

mesures auxquelles le gouvernement s'est arrêté. Il vous pro- ; 

pose de les rembourser par série de 1500 mille francs à partir 

du 1er novembre de 1848- Chaque remboursement se fera par , 

suite d'un tirage au sort. Les intérêts continueront à être ser- I 
vis aux capitalistes, non remboursés. Quant aux caisses d'épar- i 
gue, nous vous avions annoncé que nous avions l'espoir de pou- j 

voir effectuer un nouveau remboursement partiel, nous som-

mes en mesure de tenir cette promesse. Un nouveau rembour-

sement de. 100 fr. par livrets vous sera proposé; de plus , le • 

trésor porte à G francs l'intérêt annuel des dépôts. En présence 

de cette situation nous avons confiance que l'Assemblée rendra 

justice, sinon à notre habileté, du moins à notre zèle. 

M. D(/pra/,rapporleur de la commission des fonds secrets, a 

la parole pour quelques explications : Au point de vue spécial 

il établit quant à préseul la nécessité de. ces fonds pour faire 

face aux périls de la situation pour déjouer les conspirations 

qui menacent' la République. Sur ce. point donc pas de dis-

cussions. Mais une autre question se présentait, question beau-

coup plus grave, celle de la confiance qu'on savait posée jiar la 

commission exéculive. De ce point de vue nous avons cru que, 

pour éclairer la situation, le moyen le plus sûr était de poser à 

la commission une série de questions qui pourrait nous servir 

de programme. Nous avons entendu les divers membres de la 

commission exéculive , et devant leurs explications franches , 

précises, énergiques, bien des préjugés sont tombés , bien des 

précautions sont évanouies. Nous sommes restés convaincus 

que la commission qu'on accusait de n'être pas unie, marche 

avec ensemble vers un seul but : le triomphe de la République. 

Toutes les mesures qui ont élé prises dans ce but l'ont été à 

l'unanimité, il y a eu des dissentiments individuels, mais éclai-

rés bientôt par la discussion. La commission tout entière veut 

l'ordre, le respect de la propriété, l'inlégrilé dans l'administra-

tion. Elle esl disposée à lutter avec la dernière énergie contre 

toute tentative qui essaierait d'ébranler la société (Très-bien). 

Ces explications nous ont paru toul-à-fait satisfaisantes ; aussi 

nous vous proposons à l'unanimité l'adoption du crédit. (Ap-

probation.) 

M. Sevestre : Je croirais manquer à mon devoir si je ne venais 

librement, résolument exprimer mes convictions à cette tri-

bune. Il ne faut pas se le dissimuler, la conspiration, une cons-

piration non pas seulement contre la République , mais contre 

la sociélé elle-même, qu'on veut renverser après l'avoir ruinée, 

(liruit.) Le foyer de cette conspiration , permettez-moi de le 

dire avec toute, franchise, est daus les clubs. (Oh ! oh !) Oui, 

c'est là qu'est le mal ! Je ne demande pas qu'on ferme les clubs, 

mais qu'on prenne telles mesures qui ne permettent plus une 

aussi large pari à l'abus. 
M. Babaud-Larivxère : Avant d'aborder la question , il est un 

point que je dois d'abord établir , sur lequel il faut que l'opi-

nion publique soit bien édifiée au dehors ; c'est qu'il ne sau-

rait être quesiion de la République dans ce débat ; nous la vou-

lons tous, tous. C'est au cri de la République que nous sommes 

venus nous asseoir sur ces bancs, et tous, nous sommes dispo-

sés à repousser des utopies , rêves creux d'imaginations mala-

des, comme tous les prétendants, de quelque gloire qu'ils veu-

lent envelopper leurs drapeaux. (Très bien.) Cela dit, je viens 

à la question. 

Je suis d'avis de conserver la commission exéculive , parce 

que cette commission ne me paraît pas avoir mérité les repro-

ches qu'on ne lui a pas épargnés. On dit qu'ils ne se révèlent 

pas à nous par de grandes mesures par ces mesures qui font 

époque dans l'histoire ; mais, l'avaient-ils pu, jusqu'ici occupés 

avant tout de parer aux néesesités du moment. Puis , avant de 

vous proposer de grandes résolutions, ils avaient besoin de nous 

connaître, de bien juger l'esprit de l'Assemblée. Aussi, mainte-

nant vous voyez, par le rapport qui vous a été présenté par M. 

le minisire des finances, quele gouvernement entre résolument 

dans la voie des améliorations et des réformes. Un système tout 

entier vous est présenté, el autant que l'on en peut juger à une 

première audition, il répond à toutes les nécessités du mo-

ment , et devra rétablir l'équilibre financier. (Bruit.) 

En définitive, en moins d'un mois , la commission exéculive 

a présenté plus de décrets que le gouvernement monarchique 

en deux ans. (Rires.) Cependant, je ne s"uis pas optimiste, je ne 

me dissimule pas que la commission eséculive n'a pas fait lout 

ce qu'elle eût pu faire. Il est certain que jxmr le personnel des 

administrations , par exemple , on a élé par trop tolérant. 

(Oh ! oh !) Tous les postes élevés sont encore occupés par des 

hommes connus pour leur hostilité à la République et leur dé-

voùment aux gouvernements déchus. (Rumeurs.) 

J'eusse voulu qu'on fît justice de tous ces hommes pour 

mettre à leur place des citoyens vraiment purs , ces patriotes 

qui pendant 17 ans ont fait preuve de leur dévoûment à la ré-

publique, souvent victimes et martyrs, ont prodigué leur sang, 

leur vie, leur honneur ! (Nouvelles rumeurs.) Voilà les hommes 

surtout que je voudrais voir à la tête des administrations (mur-

mures) , sinon les seuls du moins le plus grand nombre des 

fonctionnaires publics. (Bruit et rumeur.) 

M. Laussade : U y a,dans le cours des révolutions du pays des 

causes et des incidents qui les préparent, des hommes qui les 

I compromettent. Le succès ou le non succès dépend des hommes 

qui tiennent le gouvernail au début. Je demande à discuter les 

hommes qui ont présidé à la fondation de la révolution de Fé-

vrier. Si on prèle l'oreille à ce qui se dit à la tribune , on ne 

connaît pas le véritable sentiment de la majorité; àce qui se dit 

en confidence, on sait la véritable opinion du pays. ( Mouve-

ments en sens divers.)On me dira : Mais comment savoirqnelle 

est la vcrilableopinion du j)ays? Je réponds : Vous n'avez qu'à 

écouter ce qui se dit autour de vous en dehors de cette enceinte, 

ce que vous voiisdiles à vous-mêmes. (Hilarité.) Vous ne voulez 

pas vous en rapporter à ce qui se dit, eh bien ! examinons les 

faits, passons en revue les déparlements (on rit) ministériels; 

je commence par le ministère des affaires étrangères : que se 

passe-t-il au dehors? on se délie de nous, les relations commer-

ciales en éprouvent une véritable souffrance. 

M. de Lamartine : Je demande la psrole. 

M. Laussade : J'obsède le ministère de la marine- (Sourires.) 

Le ministère de la marine fait dans les colonies une chose fort 

d.in^ereuse, qui no satisfait personne, et qui fait planer sur l'a-

venir les plus sinistres massacres. On a créé une milice aux co-

lonies, on a remis des armes à des hommes qui deive.nl détes-

ter leurs maîtres et qui placent nos colonies aclnel'es d/ins la 

situation où était' Saint-Domingue lors de la première révo-

lu lion. 

L'orateur croit à la présence (l'un pouvoir occulte qui para-

lyse ie ministère partout, non-seulement dans la marine, mais 

dans l'administration de l'intérieur. Il se plaint, par exemple, 

de la légèreté avec laquelle les préfets sont nommés. Il y en a 

un , dit-il , dans le Gers dont les actes sont tellement lyranni-

ques, qu'à l'heure qu'il est on lui résistera peut-être les armes 
à la main. 

M. Ledru-Iïollin : Le commissaire est révoqué. (\h ! ah ! ) 

M. Lassade : il fallait me le dire plus tôt. (On rit.) Pour moi, 

je ne puis accorder ma confiance à une commission exéculive 

composée d'éléments interrogènes. ( Hilarité. ) 

Le général Bedeau appuie les conclusions de la commission; 

il approuve la politique de la commission exéculive ; mais il 

lui demande plus de fermeté. 

Quant à l'armée , il la croit fidèle : elle obéira toujours au 

chef qui lui sera indiqué par l'Assemblée nationale ; elle ne 

s'inclinera jamais devant un prétendant, quel qu'il soit. ( Ap-

plaudissements.) 

M. Avond : Vous exprimez ici l'opinion de l'Assemblée tout 

entière. 
M. de Lamartine monte à la tribune. 

Ce qui manque à la commission exéculive, dit M. de Lamar-

tine, ce n'est pas la force, c'est la lumière (mouvement en sens 

divers). Je vais essayer de répondre, non pas aux discours de 

cette tribune, mais aux questions qui nous ont été adressées 

par votre commission. Est-il vrai qu'il y ait ici une passion 

exercée sur une partie de celle Chambre? Je n'hésite pas à ré-

pondre qu'une pareille supposition est injurieuse, elfe est in-

jurieuse surtout si on l'appliqueaux membres de la commission 

exéculive. 

Ici M. de Lamartine, remontant à l'installation même du 

Gouvernement provisoire, s'attache à démontrer que tous les 

membres de ce gouvernement élaient reliés enlr'eux par la né-

cessité de ne pas se séparer ; car se séparer, ç'eût laisser la 

place, non pas à un autre gouvernement, mais à l'anarchie, 

mais au désordre de la rue ; c'était rendre impossible l'avéne-

ment de l'Assemblée nationale. Je ne m'étais jamais dissimulé 

les inconvénients qui devaient résulter pour les hommes qui 

acceptaient ainsi la dictature de la nécessité; mais ces hommes 

se sont dévoués, quand la place suprême n'était que le suprême 

danger. (Bravos à gauche). Je sais que les partis ne pardonnent 

jamais l'audace, je dirai presque le crime d'avoir proclamé celle 

République que vous avez vous-même si unanimement pro-

clamée là, quand vous avez pris possession du pays ; mais plus 

tard on sera plus juste. Déjà l'Europe est plus juste que les au-

tres, car elle reconnaît que noire politique républicaine est à 

la fois ferme et modérée. 

La séance continue. 

PARIS, 13 juin 1§4S. 

Correspondance particulière de LA LtBEnTÉ. 

Depuis deux jours on se contente d'envelopper tous les 

soirs des groupes de 7 à 800 personnes el on les conduit à la 

préfecture de police, d'où elles sont renvoyées le lendemain 

matin. Ce système avait l'avantage de dégoûter les curieux 

de stationner dans les groupes , mais il n'empêche pas les 

meneurs de recommencer tous les soirs à se réunir à la porte 

Saint-Denis. Peu leur importe de passer une nuit en plein 

air dans les cours de la préfecture de police, pourvu qu'ils 

jettent de l'inquiétude dans la population. On se demande 

maintenant ce que va faire l'autorité si les attroupements 

continuent. Il est impossible d'avoir recours à la tactique qui 

dure depuis plusieurs soirées sans amener la dispersion des 

groupes , et l'on s'attend à apprendre que les meneurs sont 

déférés à la justice pour subir les peines portées par la loi. 

Mais il faudrait que l'instruction de cette affaire fût prompte 

et expéditive, afin d'éloigner îles groupes par un exemple 

sévère tous ceux qui seraient teniés de s'y laisser entraîner 

par quelques meneurs. 

— On bat le rappel dans toutes les légions de Paris pour 

appeler sous les armes un bataillon de chaque légion de la 

garde nationale sédentaire. Cet appel aux armes est motivé 

par l'affluence excessive de citoyens qui stationnent autour 

de l'Assemblée , toujours à l'occasion du prince Louis Bona-

parte. On assure qu'avant la fin de la séance, la commission 

executive déposera un projet de décret que le citoyen Flocon 

semble avoir fait pressentir. 

— On dit que la majorité du corps des officiers de la légion 

de garde nationale de la commune de Belleyille qui avait 

t gratifié le prince Louis Bonaparte de son vole, a formelle-

ment déclaré dans une réunion qui a eu lieu avant-hier soir, 

que, si le prince Louis n'était pas admis par l'Assemblée na-

tionale , ils donneraient leur démission en masse. 

— Il parait que le gouvernement a communiqué au comité 

des finances des documents authentiques, démontrant que 

les administrations de chemins de fer qui donnaient, des in-

térêts de 10 0/o étaient loin de faire des recettes qui permis-

sent de donner de pareils dividendes. Ces renseignements se-

raient de nature à faire une grande sensation et à changer 

complètement l'opinion du comité des finances , qui s'était 

prononcé contre le rachat. 

— Le recensement des ateliers nationaux a donné pour 
: résultat un effectif de 108,000 travailleurs. On n'a pas com-

i pris dans ce chiffre 6 à 7,000 ouvriers qui avaient été embri-

i gadés sur des attestations de commissaires de police sans 

avoir été inscrits aux mairies, 

i — Il vient d'être institué , sons les auspices du ministère, 

de 1'instruclion publiques et des ciillea , des lecmre,; jptfMjL 

ques du soir, destinées à populariser la connaissance des 

chefs-d'œuvre de notre littérature nationale. 

— Quelques journaux ont annoncé à tort que la commis-

' sion de la constitution, revenant sur une première décision , 

avait indroduitdans la constitution un article portant que le 

! président serait nommé par l'Assemblée nationale au lieu 

I d'être élu par le suffrage universel. Nous apprenons que celle 



clause a été repoussce par la majorité de la commission. Le . 

principe du suffrage universel l'a emporté, mais i! aurait été j 
décidé que l'élection du président, ainsi que les futures élec-

tions des représentants du peuple auraient lieu , à l'avenir, à i 

la majorité absolue au lieu d'être décidée par la majorité re- ! 

lalivé. Cette clause empêcherait à un candidat d'être élu avec j 
«m très petit nombre de suffrages, par suite de la dissémina

1
- I 

tion des voix. 

—Le Moniteur et la plupart des autres journaux ne parais-

sent pas aujourd'hui lundi, lendemain de la Pentecôte. 

— Une pétition signée par Un grand nombre de fabricants 

va être adressée à l'Assemblée nationale pour demander que 

la République donne un éclat inaccoutumé à l'exposition des 

produits de l'industrie qui doit avoir lieu l'année prochaine, 

et qu'elle ail lieu désormais dans les salles du Louvre et des 

Tuileries. 

— Nous avons déjà parlé des difficultés qu'éprouvent en 

ce moment'tes artistes français à donner des représentations a 

Londres. La troupe du théâtre historique s'était rendue a 

Londres, avec l'intention d'y jouer toutes les pièces du réper-

toire de M. Alex. Dumas. L'autorité a refuse l'autorisation de 

jouer les Girondins, parce que c'est une pièce révolutionnaire; 

la Reine Margot, parce que c'est une pièce immorale; les 

Trois Mousquetaires, parce qu'on y S'ait jouer un rôle à Char-

les 1
er

, qui est expulsé et maltraité, et enfin, on cherche des 

prétextes pour entraver la représentation de Monle-Christo, 

et pour motiver également un refus. 

 Un nouveau journal fondé dans les intérêts de Louis Na-

«oléon prétend que les membres delà famille du prince, sié-

geant à l'Assemblée nationale, se sont adressés au pouvoir 

-exécutif pour savoir si son intention étaitdc s'opposer à l'ad-

mission de Louis Napoléon au sein de l'Assemblée. Le pou-

voir exécutif aurait répondu qu'il n'avait nullement l'inten-

tion qu'on lui avait prêtée et qu'il avait même prévenu Louis 

Napoléon de sa nomination par une dépêche télégraphique. 

— Les Corses résidant à Paris ont formé le projet d'offrir 

un banquet à Louis Napoléon, lors de son arrivée. Pour éviter 

•les demandes nombreuses d'admission qui ne manqueraient 

pas d'être faites, les commissaires ont décidé que ce banquet 

serait exclusivement de Corses et qu'il n'y serait parlé que 

Corse. Grande a été la surprise des commissaires de la fête, 

quand ils ont reçu une demandé d'admission de M. Louis 

Blanc, revendiquant la qualité de Corse, du chef de sa mère. 

Les commissaires lui contestent cette qualité et ils refusent 

d'admettre M. Louis Blanc, en alléguant qu'il ne sait pas par-

ier Corse. M. Louis Blanc persiste et se cramponne à son 

origine maternelle et veut, être de l'a fête. Les négociations 

continuent. 

— Onassure que M. Thiers optera pour ParisetqueM.de 

Girardin a l'intention de se porter de nouveau candidat dans 

la Scine-înférieure. 

— On annonce le mariage de M. Duelere, ministre des fi-

nances, avec la fille de M. Garnicr-Pagès, membre de la com-

mission exéeutive. 

 Le prince Louis Napoléon a, dii-on, annoncé à tous ses 

amis qu'il avait l'intention de se porter candidat à la présidence 

de la République. Déjà des émissaires envoyés par ses parti-

sans sont partis pour parcourir les campagnes et préparer 

dans ce but l'esprit public. 

EXTÉRIEUR. 
Allemagne. 

PRUSSE. BERLIN, 8 juin. — Dans la séance de ce jour de 

l'Assemblée nationale, le prince de Prusse s'est présenté 

dans la salle en uniforme de général. Quelques membres de 

la droite se sont levés, niais ils ont été rappelés à l'ordre par 

les cris de : Restez assis ! 

Le président donne la parole au prince qui a été nommé 

député de Wiroilz. 

Le prince s'est exprimé ainsi : Je parais dans cette assem-

blée par suite du choix dont j'ai été l'objet. Pour témoigner 

d'abord ma reconnaissance de la confiance dont j'aj été ho-

noré, soyez les bienvenus, Messieurs ; nous sommes appelés 

à délibérer avec le roi, le grand ouvrage de la constitution. 

La monarchie constitutionnelle nous est tracée d'avance par 

le roi. De même que j'ai voué mes forces à la précédente 

constitution, de même je les vouerai à la nouvelle. Puisse 

mon apparition parmi vous être favorable! Mes affaires ne me 

permettent pas de prendre part à vos délibérations. Je prie, 

en conséquence, M. le président d'appeler mon suppléant, et 

je prends congé de l'assemblée en prononçant celte devise : 

Dieu pour le roi et la patrie. 

Le prince quitte la salle au milieu du silence de l'assem-

blée. 

AUTRICHE. VIENNE, 7 juin. — La proclamation de l'em-

pereur, dans laquelle S. M. promet son prompt retour et 1 

maintien de l'ordre et des conquêtes du 15 mai, avait fait 

monter les fonds avant la bourse, mais plus tard, des nou-

velles défavorables de l'Italie les ont fait fléchir. 

MMJVEIiÉJES 
Les élections municipales se sont accomplies avec le plus 

grand ordre. Malgré les désertions qui, depuis deux mois, 

ont éclairci les rangs des électeurs, les citoyens se sont ren-

dus en grand nombre aux différentes sections. Chacun d'eux 

comprenait, sans doute, l'importance du suffrage qu'il était 

appelé à accorder, et que du choix d une municipalité intelli-

gente, ferme et dévouée dépend le retour de la confiance et 

de la tranquillité publique. 

Les candidats qui ont obtenu le plus de voix dans la sec-

tion de Perrache, après MM. Fraisse etBonnarde!, sont M. 

Régny, fabricant de couvertures, et Loyson, procureur-géné-

ral. 

— Les exportations de soies moulinées, à destination de 

l'Angleterre, ne se ralentissent pas. Les fabriques anglaises 

sont aussi occupées que les nôtres le sont peu ; et, si nos 

métiers restent quelque temps encore inactils, il est à 

craindre que celte concurrence ne fasse éprouver à l'indus-

trie lyonnaise les plus graves préjudices. 

— Le quartier des Terreaux aurait été mis en émoi hier, 

dit-on, par la solennité un peu bruyante avec laquelle un 

détachement portait à la municipalité le résultat des votes de 

la section. 

— M. Lambert, colonel de la deuxième légion de la Guillo-

lière, qui avait donné sa démission, a été réélu dimanche à 

une imposante majorité. 

— M, Anselme Petelin se porte candidat en remplace-

ment de M. Lortel, démissionnaire. 

— La commission créée par le gouvernement pour la ré-

partition des commandes des écharpes et drapeaux ; 

Considérant que cette commande n'a dû sous aucun pré-

texte, être un objet de spéculation pour personne ; 

Attendu qu'il est constant que des moyens frauduleux ont 

été mis en œuvre pour accaparer le double et même le triple 

tic pièces ; 

\ Arrête 

Que tous les ouvriers, ouvrières ou apprentis, au nom des-

quels des pièces auraient été subrepticement obtenues, rece-

vront, en leur nom propre et pour leur être absolument attri-

buée,, la totalité de la façon, à la seule charge pour eux d'être 

redevables de la location du métier, laquelle locatin 

à raison de six francs par mois. estfis«p 

Le présent arrêté ne contrevient en rien à celui 

crit la levée des pièces doubles. c'(" pi's. 

I
HouNM «H» Pari» «lu 12 j u S insu ~~" ~" 

Cinq pour cei^t, 68 —Dito Quatre canaux, 705 

tin courant, 67 75 — Trois pour Itcntcs de Nantes 

cent. 46 — Dito fin courant. Dette active d'Esonirn. * 

45 50—Quatre pour cent, >, » Emprunt romain >a ' * *!»• 

Actions dë la banque, 1240 Oblig.picmontaisè, °»
 l

* 

CHEMINS DE FEU. 

Paris à Orléans . . . î>65 Orlcans-Yierzon. 

Paris t Itpucn. . . . 410 Montcrcau à Trove»' ' î3î'5 

Rouen au Havre, . . 205 Nord. .... 130 » 

Paris à Strasbourg. . . 357 50 Amiens-Boulogne.
 356

 25 

Paris à Lyon. ... 311 25 Tours à Nantes. .' ' » 
Avignon à Marseille . 220 Dieppe. . . , ' " » 

Versailles, rive droite . » Bordeaux à Cette. ' "° » 
ld. rive gauche. » Lyon à Avignon. . * 11 

Baie à Strasbourg. - . 87 50 Centre. . . * » 

Saint-Germain. . . . Paris à Sceaux '. \ " 0 

Orléans-Bordeaux. . . 398 75 Sceaux * " 

Le commencement de la bourse était assez ferme sur 1 ' 

te, et le 5 0jO était un peu en hausse, lorsque toiit-à-co
U
n

ren
" 

commencé à entendre bntlre le rappel quia déterminé un J 

vement rétrograde sur toutes les valeurs. On se livrait à t™
0

"" 

sortes de conjectures sur ce qui se passait à l'Assemblèp
0
"
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tionale. na-

Les chemins de fer étaient faibles. On ne croyait pas m 

question du rachat des lignes pût être décidée aujourd'hui * 

Le 3 0|0, qui était hier à 45 50, a fait 45 50 et 46
 e

ir 
me à 46. 1 r" 

Le 5 0|0, fermé samedi à 67 75, a varié de 68 50 à 67 1% 
ferme à 68. 'et 

Da banque de France, fermée samedi à 1250, a fait 127a 

1220, et reste à 1240. et 

ISosarsc «le ILyon du 14 juin 1848. 

CHEMINS DE FER. — Rouen, 407 oO comp.—Loire, 217 50 

comp. — Orléans , » » comp. — Lyon , 311 25 comp. 

Marseille, » » comp. — Cinq 0[0 » ». 

CONDITION DES SOIES.—Mercredi, 14 juin 1848.—Nombre de 

ballots entrés à la Condition, 34. — Ouvrées, 28. — Grèges 

6. — Dernier numéro, 464. 

ÎLe pris «le l'abonnement an Journal 

«luo&itiicn JLA LIBETÉ, est fixé ainsi 

«gsall finit ; 

Un an. six mois* trois mois% un mois. 

Lyon, 34 f. 18 f. ? f. 3 f. 

Bdénarteni. 30 13i 9 4 

Le'bureau d'abonnement au journal LA LIBERTÉ, et le 

dépôt de numéros pour la vente, établis précédemment chez 

M. MÉRA, rue Lalont, ont été transférés, à partir du 50 mai, 

chez M. Stailbert , libraire, rue Puils-Gaillot, 5. 

L'un des rédacteurs , Directeur, CUHNIUON. 

La Guillotière , imprim. de BAJAT. 

Annonces judiciaires, 1 

ïtude de M* ®ève, avoué à Lyon, place 

du Change, 4. 

"Par expraprîatlon forcée, 

D'UNE 

MAISON 
Située à la Croix-Rousse , rue Philippeville, 

Desservie par une allée commune por-

tant, sur la rue Lafayetté, le n. 5. 

SAISIE AU PRÉJUDICE DU SIEUR MAUREL. 

ADJUDICATION AU SAMEDI 

Ier JUILLET 1848. 

Suivant procès-verbal de l'huissier Pouzon, 

cri date du vingt-cinq septembre mil huit cent 

<joarante-sept, visé le même jour à la Mairie de 

la Croix-Rousse par M. Aubertier, adjoint au 

maire de ladite commune, enregistré ie vingt-

tiuitdu même mois par M. Sudré, receveur, 

quia perçu deux francs vingt centimes, et 

-transcrit au bureau des hypothèques de Lyon j 

le premier octobre suivant, vol. 69, u. 23, , 

-par M. Motiio, conservateur, qui a reçu quatre 

francs trente-deux centimes ; 
A la requête du sieur Constant, fabricant 

d'étoffes de soie, demeurant à la Croix-Rousse, 

rue Pailleron, lequel fait élection de domicile 

«t constitution d'avoué en l'élude et personne 

Je M* SEVE, avoué près le Tribu na I civil de 

Lyon, y demeurant, place du Change, 4; 

£t au préjudice du sieur Joseph Maurel, 

marchand et fabricant d'étoffes de soie, de-
emuraoifii d*vant à la Croix-Rousse, rue La-

fayetté, et actuellement à Lyon, rueTbolozan, ; 
4, lequel n'a pas constitué avoué. 

Il a été procédé à la saisie réelle d'une Mai-
son ci-après désignée. 

EsësigMsaîIoEa «le la Maison 
à vendre. 

L'Immeuble à vendre consiste en une Maison, 

située à la Croix-Rousse, rue Philippeville, 

desservie par une allée commune qui porte, 

sur là rue Lafayelte , le n. 5 ; elle est cons-

truite, en presque totalité,On maçonnerie, sauf 

une petite punie en terre battue ou pisai à Jâ 

partie supérieure de la Maison , qui est cou-

verte en tuiles creuses, et esl composée de ca-

ves voûtées sous une partie de rez-de-ehaus-

sées, et de quatre étages el greniers au-dessus 

où se trouvent des chambres. Cette Maison fait 

partie et forme l'angle nord-est d'une plus 

grande maison possédée par les mariés Janin, 

menuisiers; elle esl desservie par l'allée dont 

il vient d'être parlé, et par une cour et un es-
calier communs. 

Ladite Maison du sieur Maurel a pour con-

fins : du matin un terrain du sieur Bonnard, 

du midi un des corps de bâtiment de la maison 

Janin, cour commune enlie deux, fin soir un 

nuire corps de bâtiment de ladite maison Ja-
j uin, et du nord la rue Philippeville. 

Celte maison est perc e à sa façade sur la 

rue Philippeville par trois portes de. boutique 

au rei-de chaussée, ayant trois fenêtres à cha-

cun des quatre étages; el à sa façade sur la 

cour commune, elle est perc'e par nue porte 
vitrée et une fenêtre au rez de-chaussée, et a 

deux fenêtres à chacun des quatre étages. 

Aux droits de propriété de ladite maison 

sont inhérents ceux : 1° de la communauté de 

la cour, d'un puits et d'une pompe qui se 

trouvent dans ladite cour, de l'allée, de l'esca-

lier et du sac des latrines qui desservent les 

corps de bâtiment de la maison Janin ; 2° de la 

communauté avec lesdits corps de bâtiment 

du cabinet d'aisances qui se trouve au grenier, 

et seulement avec le corps de bâtiment au soir 

îles cabinets d'aisances qui se trouvent à tous 

les autres étages et au rez-de-chaussée; 3° et 

enfin de la mitoyenneté dans toute leur hau-

te* el largeur des murs au matin et au soir du 

corps de bâtiment formant ladite Maison 
Maurel. 

Ladite Maison esl habitée et oc upée, savoir : 

le rez-de-cliaussée à la façade sur la rue Phi-

lippeville par le sieur Janin, menuisier, lui 

servant d'atelier et boutique; une partie du 

premier étage par les demoiselles Blanchet et 

par le sieur Pétro; une partie du deuxième 

étage et au-dessus par d'aulres locataires. 

Le cahier des charges a élé publié en l'au-

dience du vingt novembre mil huit cent qua-

rante-sept , et l'adjudication a été fixée au 

quinze janvier suivant, jour auquel, sur la de-

mande du sieur Maurel et du consentement du 

poursuivant, elle a été renvoyée au onze mars 

mil huit cent quarante-huit, puis au six mai 

suivant, et enfin au premier juillet mil huit 

cent quarante-huit. 

En conséquence, l'adjudication de l'Immeu-

ble dont s'agit aura heu en l'audience des 

criées du Tribunal civil de Lyon, le samedipre-

mier juillet mil huit cent quarante huit, de dix 

heures du matin à la fin de l'audience, au par-

dessus la somme de dix mille francs, montant 

de la mise à prix offerte par le poursuivant, 

ci • . . . . . 10,600 fr. 

SEVE, avoué. 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par 

le ministère d'avoué. S'adresser, pour de plus 

amples renseignements , à M* SEVE, avoué 

poursuivant, ou bien voir au greffe du Tribu-

nal le cahier dos charges. 

Etude de M' llatrotl , avoué, rue de 

la Préfecture, 1. 

JJttJlïJ»ICATI011 

AU SAMEDI 24 JUIN 1848, 

SBar la vole «le la libation • 

WWWM WAEËêM 
SISE A LYON , RUE BLANCHET, 

Ayant sa façade sur celle rue. 

Cette Maisonacaves voûtées,rez-de-chaiis^
f

' 

un entresol, un premier étage etdes mansardes, 

au rez-de-chaussée elle prend ses jours par511 

ouvertures. Au premier étage el à l'entre80' 

elle a sept croisées, soit sur la rue Blanclie, 

soit sur la cour. • 
Dans le lot que forme cetle maison ,6' °.^ 

esl le deuxième desimmeublesquiilépen"*
1
^ 

de la communauté qui a existé entre leseP . 

Monnairoux-Olivier, se trouve comprislac 

munauté de la cour intérieure el de la pon " 

à eau claire. . ...
fe

. 

La mise à prix de ce lot avait été P""
1
'^f. 

ment fixée par lejugementdu 15mai à 50, 
En suite de divers renvois, à défaut

 de

nji
|]

e 
risseurs, elle a élé abaissée à vin?1• .j f, 

francs, ci
 20

'
v
 y 

S'adresser pour les renseignements ■ 

MATROD, poursuivant, et pour voir le d 

des charges, au grefle du tribunal. 

I THÉS DE CHINI- . 
' Magasin spécial de thés, rue Loui«-l

c
-
Gra 

' Thés pour déjeuners, pour soirées, «*• 


